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La pub TV ne coûterait 
que du temps

A
 c o n t r e - c o u r a n t . Le gou
vernement Jospin propose 
de réduire la publicité sur 
les chaînes de télévision 

du service public. Les «tunnels» 
passeraient de 12 à 5 minutes. 
Chacun devrait s'en réjouir. Les 
chaînes privées verront leur part 
de marché augmenter; le télé
spectateur récupérera du temps 
vraiment libre au lieu de se voir 
infligé, en images, un  gavage 
im posé . Q u a n t  aux  chaînes , 
moins soumises à l'audimat qui 
conditionne la vente à haut prix 
des plages publicitaires, elles se
raient dédommagées par le bud
get de la culture de ce manque- 
à-gagner. Tout pour plaire à tout 
le monde.

Les réactions né
gatives ont pour
tant été extrême
m en t fortes, et 
pas seulement au 
n o m  d 'u n e  ges
t io n  éco n o m e  
des deniers publics. En réalité, 
en to u c h a n t  la pub lic ité ,  on 
to u c h e  à des m écan ism es  de 
pouvoir. Q u 'o n  se souv ienne  
des débuts en Suisse, il y a tren
te ans, de la publicité télévisée! 
La presse, au nom  de son rôle 
dans la vie civique, avait tenté 
de faire barrage, puis de contrô
ler l'enveloppe publicitaire par 
le biais d'une société d'afferma
ge à laquelle elle participerait. 
Mais le développement des mé
dias électroniques a pour vertu 
de bousculer les frontières. Les 
nouvelles chaînes privées, thé 
matiques ou généralistes, ou en
core l 'in ternationalisation  des 
marques ont donné une formi
dable extension à la publicité té
lévisuelle. Désormais la partie 
ne se joue plus seulement entre

La publicité et le 
marketing sont 
devenus une fiscalité 
indirecte privée

producteurs d'images et annon
ceurs. Mises en concurrence, les 
chaînes doivent obtenir l'exclu
sivité des « grands événements». 
Les droits de retransmission ont 
a t te in t ,  voir par exem ple  les 
jeux olympiques, des hauteurs 
vertigineuses. Pour les payer, il 
faut plus de pub à des prix plus 
forts. Ces flux nourrissent une 
nouvelle classe sociale et des ré
seaux de pouvoirs. Ce sont eux 
qui réagissent.

L'argument qui justifie le systè
me, c'est qu'on offre à chacun, à 
domicile, des spectacles qui ne 
coûtent rien. En réalité, l'exten
sion de la publicité et du marke
ting est devenue une fiscalité in

directe privée. La 
co n cu rren ce  ne 
la corrige pas, 
mais l 'exige au 
contraire. Le gon
flement des bud
gets m ark e tin g  
des en trep rises  

est impressionnant, proportion
nel même à la d im inution  des 
coûts de production. Il en résulte 
de nouvelles relations de dépen
dance. Un directeur de musée 
passe 50 à 80% de son temps à 
courir après les sponsors. Des 
émissions télévisuelles toujours 
plus nombreuses sont sponsori
sées. Or le sollicité est toujours 
en situation de pouvoir par rap
port au solliciteur. L'agressivité 
de certains médias, aimant à se 
définir comme un contre-pou
voir, ne change rien à ce rapport, 
mais le révèle plutôt.

L'initiative française est donc 
louable dans sa volonté de res
pecter les loisirs mesurés du té 
léspectateur, mais ce n'est qu 'un 
geste éthique dans un  système 
tentaculaire, triomphant. AG



L'illusoire redistribution 
de la richesse
Une contribution 
intéressante de Bernard 
Dafflon, de l'Université 
de Fribourg, à la nécessaire 
réflexion sur la réforme 
de la fiscalité.

L
e s  S u i s s e s  o n t  m o n t ré  à  plusieurs 
reprises leur a t tac h em en t  à l'AVS. 
Cette assurance garan tit  n o n  seu
lem en t u n  revenu de base à cha 

q u e  re tra i té  m ais  en c o re  elle p e rm e t  
u n e  im p o r ta n te  red is t r ib u t io n  en  fa
veur des pe rsonnes  de c o n d i t io n  m o 
deste. En effet, chaque  salarié paie des 
co t isa tions p ropo rt ionne l les  à son sa
laire, sans limite de m o n ta n t ,  alors que 
la rente  m a x im u m  ne représente que le 
double de la rente m in im um .

Limites de la redistribution

N éanm oins,  les effets de cette redis
t r ib u t io n  so n t  la rg e m e n t  a t ténués ,  si 
l 'o n  p re n d  en  c o m p te  la p révoyance  
p rofessionnelle  -  le deux ièm e pilier -  
et les déduc tions  fiscales. C'est ce que 
m o n tre  Bernard Dafflon, professeur de 
f in a n c e s  p u b l iq u e s  à l 'U n iv e rs i té  de 
Fribourg, dans u n e  récente étude.

Premier accroc à la redistribution, le 
d e u x i è m e  p i l ie r .  Les p r e m i e r s  
23 0 0 0  f rancs  du  sa la ire  ne  s o n t  pas 
so u m is  à c o t isa t io n .  Q u a n t  au  m o n 
ta n t  de la rente, il dépend  de la som m e 
versée  p a r  l ' e m p lo y e u r  et l ' e m p lo y é  
d u ra n t  la vie active.

La d e u x iè m e  c o r re c t io n  in t e r v ie n t  
par le biais des déduc tions  fiscales. Les 
cotisations sociales son t  déductibles du  
r e v e n u  im p o s a b le .  P o u r  u n  c o n t r i 
buable aisé, ces déduc tions  pèsen t p ro 
p o r t ionne l lem en t  plus lourd que  pour  
u n  salarié m odeste .  Dafflon a calculé 
q u e ,  p o u r  u n  s a la i r e  b r u t  de  
204000  francs (A), l 'économ ie  est d 'u n  
pour-cen t supérieur, à celle d 'u n  salaire 
de 84000  francs (B).

Certes ,  l 'É ta t  p a r t ic ip e  au  f in a n c e 
m e n t  des as su rances  sociales par  des 
versem ents directs. Ainsi, parce que la 
f i s c a l i t é  e s t  p r o g r e s s iv e ,  les  r i c h e s  
p a ien t  p ro p o r t io n n e l l e m e n t  p lus que 
les pauvres. Si l 'on  rep rend  l 'exem ple  
ci-dessus, la d iffé rence  est de  2 %  en 
défaveur de A. Mais cette différence se 
r é d u i t  d e  m o i t i é  si l ' o n  p r e n d  e n  
com pte  l'effet des déductions.

Récapitulons les observations du pro
fe s se u r  f r ib o u r g e o is .  Au d é p a r t ,  le 
contribuable A gagne 2,43 fois plus que 
B. Après soustraction des déductions au
torisées, le rapport m on te  à 2,46. Si l 'on  
c o m p are  ensu ite  le revenu  d isponib le  
après im pôt,  A dispose d 'u n  m o n t a n t  
2 ,17 fois p lus  im p o r ta n t  que  B. C 'es t

donc  bien l ' im pôt direct et n o n  les pré
lèv em en ts  sociaux qui p ro d u isen t  un 
effet redistributif.

Actuellement les projets abonden t de 
financem ent des assurances sociales par 
la TVA et des taxes sur l'énergie. Il s'agit 
n o ta m m e n t  de réduire le coût du travail 
en d im inuan t  les cotisations sur les sa
laires. Mais ces projets contrecarrent le 
principe  de la progressivité de l'effort 
fiscal. Le rapport IdaFiSo 1, par exemple, 
évalue q u 'u n  m illia rd  de TVA supplé 
mentaire charge les revenus inférieurs et 
moyens de 0,74 à 0,47%, les revenus su
périeurs de 0 ,41%  seulement.

L 'im posit ion  de l 'énergie in d u i t  un 
effe t p lu s  régressif  en c o re .  P o u r  des 
r e n t r é e s  f is c a le s  d ' u n  m i l l i a r d  de 
francs, les m énages les plus défavorisés 
d evron t débourser 0 ,96%  de leur reve
nu, les plus riches 0 ,31% . À l'inverse, 
ce m ê m e  milliard prélevé par  l ' im pôt 
fédéral direct ne  coûte  rien aux bas re
venus, 0 ,25%  aux revenus m oyens  et
1 % aux revenus supérieurs.

La réflexion en cours sur la réforme 
de la f iscalité  d o i t  d o n c  im p é ra t iv e 
m e n t  prendre  en  com pte  les effets des 
différentes so lu t ions sur la redistribu
t ion  en tre  les revenus. jd

Bernard Dafflon, Le financement des as
surances sociales en Suisse. Analyse du 
point de vue des charges sur les salaires et 
des incidences redistributives, Université 
de Fribourg, Ins t i tu t  des sciences éco
nom iques  et sociales.

Médias
L

a  n a v i g a t i o n  s u r  l ' In te rne t  serait 
cause de déprim e, nous  o n t  ré

c e m m e n t  a p p r is  des  ch e rch e u rs .  
Peut-être. Ce qu i est sûr par  contre  
c 'est q ue  le réseau des réseaux est 
u n  m o y e n  de  c o m m u n ic a t io n  sus
ceptible de  faire trem bler  les d icta
teurs.

L 'ex-président indonés ien  Suhar
to  l 'a appris à ses dépens. Les é tu 
d i a n t s  c o m m e  les m o u v e m e n t s  
d ' o p p o s i t i o n  o n t  l a r g e m e n t  fa i t  
appe l à l ' I n te r n e t  p o u r  m obil ise r  
leurs  t ro u p e s  e t  o rg an ise r  les ac 
t i o n s  d e  p r o t e s t a t i o n  q u i  o n t  
contr ibué  à la chu te  du  régime. Un 
magazine in terd it  de  publicat ion  a 
m ê m e  émigré sur le réseau. jd



TRANSPORTS

Deux wagons à accrocher
Un oui de sagesse politique aux deux prochaines votations ferroviaires.

L
a  S u i s s e  s e r a i t - e l l e  en  passe  de  
d o n n e r  une  leçon de sagesse p o 
li tique à l'Europe? C'est u n e  des 
conclusions que  nous  pourrions  
tirer d ’u n  oui le 29 novem bre  procha in  

aux deux  vo ta tions  ferroviaires: l 'une  
qui défin it  le p rogram m e des grandes 
constructions et l 'autre son m ode  de fi
nancem ent (lire ci-dessous).

Milieux routiers 
et légitimité démocratique

Bien des dirigeants eu ropéens a im e 
raient disposer d 'u n e  assise aussi solide 
q u 'u n  vo te  popu la ire  p o u r  faire taire 
les m i l ie u x  rou tie rs ,  eux  q u i  é t a ie n t  
opposés en  sep tem bre  à la redevance 
poids lourds et le seron t en  novem bre  
aux g ran d s  c h a n t ie r s  ferroviaires. Ce 
qui se te rm in e  so u v en t  chez nos voi
sins par  u n  fo rc ing  avec b locage des 
routes par les cam ions  -  système où la 
d é m o c r a t i e  n e  s o r t  pas  g a g n a n t e  -  
pourrait ainsi en  Suisse être résolu par 
des votes populaires à la légitimité évi
d em m en t incontestable.

C e t te  sagesse d o n t  n o u s  p o u r r io n s  
nous van ter  dès le 29 novem bre  ne  si-

Les Romands, le 
Lötschberg, le TGV

Nous n o u s  s o m m e s  toujours in 
terrogés sur l'engouem ent des 

Romands pour le Lötschberg. Que 
peut bien apporter ce tunnel à un  
G enevois, un  Fribourgeois ou  un  
Vaudois? La garantie que le Sim 
p lo n  restera u n  axe im p o r ta n t?  
Mais alors pourquoi ne pas am élio
rer le Sim plon lu i-ihêm e? Les Ro
m ands on t davantage à se réjouir 
d'une clause de l'arrêté qui avait 
été ajoutée sur la pression des Ge
n evois qui espéraient obtenir des 
fo n d s p ou r leur p rojet de lig n e  
TGV Genève -  Mâcon: le raccorde
m ent au réseau européen à grande 
vitesse. C'est 1,2 milliard qui est en  
jeu et qui profitera effectivem ent à 
l'axe Genève-M âcon, mais aussi à 
celu i L ausanne/N euchâtel-Frasne  
et, au-delà, aux TGV Rhin-Rhône 
et Dijon-Paris. La Suisse rom ande  
sera la principale bénéficia ire de 
cette partie de l'arrêté.

gnif ie  p o u r ta n t  pas q ue  les so lu t ions  
trouvées t ien n en t  de la perfection. Pas 
grand-chose à redire sur le m ode  de fi
n a n c e m e n t  des grands ouvrages ferro
v ia ires :  l 'u t i l i s a t io n  de  la red e v an c e  
poids lourds et d 'u n e  partie de l ' im pô t 
sur les ca rburan ts  est l 'app l ica tion  du 
principe des taxes env ironnem enta les  ; 
elles servent à m ettre  sur le m arché des 
alternatives -  des solutions ferroviaires
-  aux com portem en ts  que l 'on  souha i
te voir modifier -  le transport  de m ar 
chandises  par la route. Le re lèvem ent 
de  la TVA m e t  à c o n t r i b u t i o n  les 
co nsom m ateu rs  alors que le recours à 
l 'em p ru n t  perm et de faire participer les 
générations futures, qui profiteront e n 
core de ces investissements.

Le program m e de constructions tient 
davantage, q u a n t  à lui, du  saupoudrage 
destiné à s'assurer les votes de toutes les 
régions du  pays que de la concentra tion  
rationnelle sur la solution la plus effica
ce. Nous l 'avons toujours dit: question 
capacité, u n  seul nouveau  tunne l serait

L
,  a r r ê t é  s u r  l e  t r a n s i t  a lp in  c o n 

t i e n t  b ie n  d e u x  axes so u s  n o s  
m o n tag n es ,  m ais  aussi d 'au tre s  

g ran d s  c h a n t ie r s  qu i n 'o n t  r ien  d 'a l 
p in ;  son t  ainsi compris dans l 'arrêté :

• u n  tu n n e l  de base sous le G othard ;
• u n  a u t r e  sous  le L ö tsc h b e rg ,  en  

partie à voie un ique ;
• l ' a m é l io ra t io n  des  l ia iso n s  de  la 

Suisse o r ien ta le  avec la ligne du  G o 
tha rd ;

• l 'achèvem ent de Rail 2000;
• le raccordem ent de la Suisse o r ien 

tale et occidentale au réseau européen  
des trains à grande perform ance;

• la p r o t e c t i o n  c o n t r e  le b r u i t  le 
long des voies ferrées.

C es  o u v r a g e s  c o û t e r o n t  p lu s  d e  
30 m il l ia rd s  de  f ra n c s  au  c o u r s  des  
vingt prochaines années. Les transver 
sales alpines et Rail 2000 absorberon t 
c h a c u n  4 5 %  de ce m o n ta n t ,  le solde 
é t a n t  à d isp o s i t io n  p o u r  le rac co rd e 
m e n t  au réseau eu ropéen  et la pro tec 
t ion  contre  le bruit.

L'article cons ti tu t ionnel sur « la réali-

suffisant pour  les trente prochaines a n 
nées au moins, d 'au ta n t  plus que des ré
serves techno log iques  ex is ten t encore 
(par exemple d im inuer  la distance entre 
les convois après adap ta tion  de l 'équi
p e m e n t  de sécurité). Mais nous  ne  fe
rons pas la fine bouche: la démocratie 
d i r e c t e  a s o n  p r ix  e t  il e s t  t e m p s  
d'ailleurs que la Suisse participe à la di
m i n u t io n  des te m p s  de p arcou rs  des 
v o y a g e u r s  su r  les g r a n d s  axes e u r o 
péens,  o b jec ti f  q u e  rem p l is se n t  aussi 
b ie n  le L ö ts c h b e rg  q u e  le G o th a r d .  
N o u s  n e  p o u v o n s  g u è r e  ré a l i s e r  de  
l i g n e s  à g r a n d e  v i t e s se ,  m a is  n o u s  
som m es en  mesure de m oins «perdre» 
de tem ps en  passant les Alpes.

Q u a n t  à l 'achèvem en t de Rail 2000, 
au raccordem ent au réseau européen  à 
g rande vitesse -  u n  sujet qui intéresse 
particu lièrem ent les Rom ands -  et aux 
mesures de lutte  con tre  le bruit, c 'est le 
m éri te  de  l 'a rrê té  fédéral q ue  de leur 
procurer  à la fois u n e  assise po li t ique 
et financière. pi

sa t io n  e t  le f in a n c e m e n t  des  p ro je ts  
d 'infrastructure des transpor ts  publics » 
prévoit quatre  sources de f inancem ent:

• les deux tiers de la redevance poids 
lourds revenan t à la C onfédération  (en 
m o y e n n e  835 m i l l io n s  de  francs par  
an, ou  1 milliard dès 2005);

• u n e  part de  l ' im p ô t  sur les carbu 
rants; il financera le quart du  coût des 
transversales, soit en m oyenne  150 mil
lions de francs par an  pendan t 20 ans;

• u n e  a u g m e n t a t i o n  d e  0,1 p o i n t  
des taux  de la TVA, ce qui rapportera  
290 m illions de francs par an ;

• des prêts  de la C o n fé d é ra t io n  ou  
de privés p o u r  u n  q u a r t  des coûts  de 
co n s tru c t io n  (sans les mesures con tre  
le b r u i t )  ; ce  s o n t  2 5 0  m i l l i o n s  d e  
f rancs  q u i  s e ro n t  e m p r u n té s  c h a q u e  
a n n é e  p e n d a n t  20 ans.

L 'ensemble de ces m o n ta n t s  a l im e n 
tera u n  fonds des tiné  u n iq u e m e n t  à la 
r é a l i s a t io n  de  ces p ro je t s .  Le P a r le 
m e n t  f ixera  c h a q u e  a n n é e  les m o n 
ta n ts  prélevés sur  le fonds  et leur af
fectat ion .  pi

Ce qui sera construit 
et comment cela sera financé



TRAVAIL SUR APPEL

Garantir le minimum vital
Durant l'été, la décision du 
Tribunal fédéral de 
considérer la disponibilité 
du travailleur comme une 
prestation offerte à 
l'employeur, donc sujette 
à salaire, a permis 
d'avancer dans la lutte 
contre le travail sur appel. 
Mais c'est encore 
insuffisant. Thomas Geiser, 
professeur à l'Université de 
St-Gall, juge que toute 
activité professionnelle à 
100% ne garantissant pas 
un salaire minimal devrait 
faire l'objet d'un recours 
au Tribunal fédéral.
Une bonne piste, à creuser.

E t r a v a i l  s u r  a p p e l  es t u n e  
forme de travail utile. Mais il 
d o i t  être  u ti l isé  au co m p te -  
g o u t t e s .  En a u c u n  cas, les 

risques de l 'entreprise n e  do iven t être 
transférés sur l 'em ployé». Ces propos, 
p re sq u e  m o d é ré s ,  v i e n n e n t  de  Peter 
Hasler, p a t ro n  des p a t ro n s ,  p o u r ta n t  
p eu  h a b i tu é  à la n u a n c e .  La ju s t ice  
elle-même va dans le sens de celles et 
de ceux qui c o n d a m n e n t  le travail sur 
appel: d u ra n t  le mois de juillet de cette 
année  elle a considéré que le travail sur 
appel était certes légal, mais q u 'u n  e m 
ployé qui se t ien t  à d isposition de son 
pa t ron  doit  être rémunéré .

Q u e  l ' o r g a n e  f a î t i e r  d e s  p a t r o n s  
suisses et le d ro it  fédéral m e t te n t  des 
bém o ls  à l 'u t i l isa t io n  abusive de  t r a 
vailleurs sur appel est u n e  b o n n e  n o u 
velle p ou r  les salariés suisses. Mais ces 
mises en  garde n 'e m p ê c h e n t  pas le dé 
v e lo p p em e n t  de co n d i t io n s  de travail 
de plus en plus précaires dans de n o m 
breux secteurs professionnels.

Indemnisation de l'attente

Alors T h o m a s  Geiser, d i r e c te u r  de  
l 'Ins titu t de recherche du travail et du 
d r o i t  d u  t r a v a i l  à l 'U n i v e r s i t é  d e  
St-Gall va plus loin. En an a ly san t  les 
nouvelles formes du  travail, le profes
seur saint-gallois a constaté  que le tra 
vail sur  appe l  se généralise ,  n o n  pas 
dans des entreprises ayan t  à faire face à 
la concu rrence  étrangère, mais p lu tô t  
d an s  des b ra n c h e s  p eu  m enacées  par 
les m a rc h é s  ex té r ie u rs ,  te lles  q u e  la 
ven te  ou le service.

Le t r a v a i l  su r  a p p e l  ex is te  d e p u i s  
lo n g tem p s  et d an s  de n o m b re u x  sec
t e u r s  p r o f e s s io n n e l s  s a n s  q u ' i l  so i t  
pour  a u tan t  sy n o n y m e de précarité. Il 
est m êm e avantageux  pour  au tan t  qu'il 
assure le 9 0 % .du revenu ou, si ce n 'est 
pas le cas, qu ' i l  soit offert à des p e r 
sonnes  ayan t u n e  s ituation  f inancière 
confortable et qui veu len t ainsi arron 
dir leurs fins de mois.

Mais le travail sur appel est une  ca
tastrophe sociale dès lors que le salaire 
versé irrégulièrement est le seul revenu 
de su b s i s ta n c e .  Et q u a n d  u n  sa la r ié  
doit  consacrer tou te  sa force de travail 
à son em ployeur  et qu 'il  ne  gagne pas 
suffisam m ent pour  assurer son existen
ce, alors, d it T hom as Geiser, l 'engage
m e n t  est con tra ire  à la législation en 
vigueur. Le fait d 'ê tre  à disposition de 
so n  e m p lo y e u r  es t t o u t  a u t a n t  u n e

prestation que d 'être actif au travail. Il 
faudrait donc  régler le principe de l'in
d e m n is a t io n  d u  te m p s  en  a t te n te :  la 
m o y e n n e  du  te m p s  en  a t t e n t e  et du 
tem ps de travail réalisé devrait corres
p o n d re  à u n  salaire m in im u m  inscrit 
dans un  contra t  de travail. Et Thomas 
Geiser de citer le cas des médecins qui 
font le piquet et do n t  le temps d 'attente 
est indem nisé par le salaire. Or aujour
d 'hui,  c'est l'État qui assure, par le biais 
de l 'a ide  sociale, la survie de ces em 
ployés insuffisamment payés, et c'est lui 
qui, ind i rec tem en t ,  su b v e n t io n n e  des 
entreprises d o n t  la rentabili té s'appuie 
essentiellement sur le dum ping  salarial.

Nouveaux rapports de travail

Pour T hom as Geiser, il y a deux ma
niè res  d 'o b te n i r  ga in  de  cause  : faire 
pression sur les em ployeurs  par  l 'opi
n io n  p u b l iq u e  -  M igros ou  C o o p  ne 
gagnen t rien à voir se ternir  leur image 
d 'entreprise sociale. D 'autre part,  enga
ger  u n e  a c t io n  au p rè s  de  la justice . 
L'État pourra it  alors jouer u n  rôle m o 
teur, en  in c i ta n t  les p e rso n n e s  ayant 
recours à l 'aide sociale, parce que leur 
salaire est insuffisant pour vivre, à por
t e r  le u r  cas  d e v a n t  les t r i b u n a u x .  
M êm e si la justice est lente, m êm e si le 
droit est souvent en  retard sur la réali
té, cela perm ettra i t  de d o n n e r  une  défi
n it ion  élargie de la p rotec tion  des tra
va i l leu rs  é c h a p p a n t  au x  c o n t ra t s  de 
travail traditionnels .  Une jurispruden
ce p o u r ra i t  é tab li r  q u 'u n  c o n t ra t  qui 
occupe 100% du  tem ps de travail doit 
f o u rn i r  u n e  c o n t r e p re s ta t io n  corres 
p o n d a n t  au m in im u m  vital. C om m e le 
disent les Alémaniques, le Tribunal fé
déral c'est u n  peu com m e la Loterie ro
m a n d e ,  o n  n e  s a i t  j a m a is  ce q u 'o n  
peu t gagner...

Car il est certain  q u 'a u jo u rd 'h u i  les 
rapports de travail se complexifient. La 
crise a fait appara ît re  ou  réapparaître  
de  n o u v e l le s  fo rm e s  de  t rava il ,  à la 
frontière en tre  l 'activité indépendan te  
et le salariat: sur appel,  à la pièce, sous 
licence, ou  annua l isé .  U n m o n d e  où 
les e m p lo y és  s o n t  désaffi l iés de leur 
lieu de travail, sans protec tion  syndica
le, sans filet social m in im al -  tel l'assu
rance maladie ou  le pa iem en t des va
c a n c e s  e t  d e s  jo u r s  fé r ié s  - ,  et 
responsables de la to tali té  des risques 
de l 'entreprise qui les emploie. gs 

Source: Cash, «Wo Arbeit auf sich war
ten  lässt», 23 octobre 1998.



Les chiffres des assureurs
Le Concordat des assurances maladie vient de publier des résultats détaillés 
sur la répartition du coût de la santé en Suisse.

P
ARLONS EN C O R E DES C O Û t S  d e  la 
san té .  Q uelques  chiffres in té re s 
s a n ts  issus des p u b l i c a t io n s  du  
C oncorda t  des assureurs maladie 

(CAMS). La source provien t d 'u n  par te 
naire  im p l iq u é ,  r e g a rd o n s  d o n c  ces 
chiffres avec prudence.

N éanm oins ,  que nous  d isen t  les as
sureurs? Les coûts véritab lem ent élevés 
sont p rovoqués par les cas très lourds 
et les pa t ien ts  ch ron iques .  Selon eux, 
3% des assurés r e p ré se n te n t  3 0 %  de 
l 'ensem ble des coûts.  En to u t  é ta t  de 
cause, il s’agit là de la confirm ation  de 
ce que l’on  sait depuis long tem ps: l'al
longem ent de la durée de vie, avec des 
prises en  cha rge  longues  de  p a t ien ts  
âgés est l 'u n  des p r in c ip a u x  facteurs 
d ' a u g m e n t a t i o n  des  co û ts .  S e lon  la 
CAMS, les exam ens superflus et les m é 
dicaments inutiles joueraient donc  un  
rôle assez modeste , en com paraison  du  
coût des personnes âgées.

D ans ce m ê m e  d o c u m e n t  les as su 
reu rs  d e m a n d e n t  à le u rs  c l i e n t s  
d ’adop te r  u n  c o m p o r te m e n t  adéquat,  
ce qui sem ble que lque  peu con trad ic 
to i re  av e c  l ' é n o n c é  d e  la t e n d a n c e  
lourde, liée à la dém ograph ie  et n o n  à 
la r e s p o n s a b i l i té  in d iv id u e l le ,  m e n 
tionnée plus hau t .  Mais les som m es en 
jeu son t  te l lem en t  considérables  qu 'il  
faut faire flèche de tou t  bois!

Des in fo rm ations  intéressantes, résu
mées d a n s  le tab leau  ci-dessous so n t  
fourn ies  su r  la r é p a r t i t io n  des co û ts  
remboursés par  l 'assurance obligatoire 
en 1997.

Les au teu rs  de la b r o c h u r e  pu b l iée  
par le Concorda t n e  m a n q u e n t  pas de 
souffle et ne  d o u te n t  de rien. Ils écri

Répartition des coûts 
derassurance obligatoire
Groupes de dépenses
H ô p ita u x ............................ ........................33%
M é d e c in s .......................................................25%
M édicam en ts................................................18%
Nouvelles prestations LAMAL
(EMS, sages-femmes, e t c . ) .....................12%
Administration des a ssu re u r s ..................7%
Physiothérapeutes/laboratoires/ 
chiropraticiens .............................................5%

ven t en effet, et une  citation in ex ten 
so m érite  le dé tou r :  « Ceci m e t  n e t te 
m e n t  en  é v id e n c e  les se c te u rs  où  il 
vau t  le plus la peine de faire des écono 
mies. Il s’agit des hôpitaux, des m éde 
cins, des m édicam ents  et des nouvelles 
prestations. Par contre  [...] le potentie l 
d 'économ ie  des frais administratifs est 
re la tivem ent modeste. » La sécurité so
ciale française, système qui passe pour 
bureaucratique et boursouflé consacre, 
semble-t-il, 1% de ses coûts à son ad 
m inis tra t ion!

ce intéressante de statistiques. La co m 
paraison est ici réalisée par can tons  et 
nous  d o n n e  la m o y e n n e  de rem bourse
m e n ts  par assuré.

Ces r é su l t a ts  m e t t e n t  à m a l  l ' id ée  
q u e  seuls les R om ands  so n t  des gros 
con so m m a teu rs .  La présence de Bâle- 
Ville à la deux ièm e place m o n t re  que 
le facteur u rbain  est très im portan t .  Les 
grandes villes ab r i ten t  sans do u te  une 
p o p u la t io n  plus anxieuse et fragilisée. 
Les Rom ands c o n s o m m e n t  plus que les 
Alémaniques, c'est exact, mais nos ré-

Coût des médicaments remboursé par 
l'assurance de base, par assuré et par cpar canton*
Les plus consom mateurs 
Canton Fr/assuré

Autres exem ples 
Canton Fr/assuré

Les m oins consom mateurs  
Canton Fr/assuré

GE 305 FR 207 SZ 146
BS 279 VS 206 ZG 132
NE 260 Suisse 196 AR 131
TI 252 BE 193 OW 127
VD 239 BL 182 NVV 126
JU 233 ZH 175

‘ Au premier semestre 1998

Adm ettons que l 'on  ne  peu t  co m p a 
rer les situations. Il n ’em pêche  que  ces 
7%  nous  sem blen t éno rm es  et f inale
m e n t  pas si su rp re n an ts  que  cela. En 
m ultip lian t  le n om bre  de systèmes in 
formatiques, de com ptabilités et de dé 
penses publicitaires par  le n o m b re  de 
caisses maladie, o n  parv ien t en  effet à 
des coûts substantiels. Nous n e  disons 
pas q u ' i l  fau t  fo rc ém e n t  en  arr iver  à 
une  caisse m aladie u n ique  pour  la Suis

se, m ais  d an s  l 'a r r iè re  b o u 
t ique ,  le back office c o m m e  
on  dit en français bancaire, il 
y a ce r ta inem ent beaucoup  à 
m e ttre  en  c o m m u n  et à ga 
g n e r  ! O n  n e  p e u t  é v i d e m 
m e n t  d e m a n d e r  aux  experts 
en m arke ting  et en  relations 
p u b l iq u es  du  C o n c o rd a t  de 
scier la b ra n c h e  qu i les fait 
vivre.
C hangeons  de registre et ve
n o n s - e n  aux  m é d ic a m e n ts .  
Les co û ts  des  m é d ic a m e n ts  
r e m b o u rsé s  p a r  l 'a s s u ra n c e  
de base cons ti tuen t u n e  sour

gions so n t  aussi plus urbanisées  et ce 
facteur n 'es t  guère pris en com pte  dans 
le calcul des primes, toujours établi sur 
u n e  base can tonale .  Et si le vrai critère 
c 'é ta i t  la taille de  l 'ag g lo m éra t io n ?  A 
vos tab leu rs ,  m e sd a m e s  et m ess ieu rs  
les experts du  C oncorda t. . .  jg

Faits & Chiffres du domaine de la santé, 
octobre 1998, C oncorda t  des assureurs 
maladie, Soleure.

Oublié...
\

A l a  f i n  d e  1942, l’entreprise Du- 
risol a publié une brochure sur 

l ’o rgan isa tion  de l ’éc o n o m ie  de 
guerre au Départem ent fédéral de 
l’économ ie publique. Des illustra
tio n s  p résen tent les baraques de 
D urisol abritant des serv ices de 
cette économ ie de guerre.

Un bon  m oyen  de joindre la pu
blicité à l'inform ation factuelle! cfp



LE DÉBAT: DROLEG

Pour ne ças enterrer 
un problème complexe
Par Gérald Progin

On ne peut écarter d'un re
vers de main les questions 
posées par l'initiative popu
laire «Droleg».

L
/  i n i t i a t i v e  «  D r o l e g  » p o s e  d 'exce l 

lentes questions. Les réponses que  
la société et les professionnels doi

vent apporter aux problèmes de dépen 
dance dem andent toutefois des nuances  
à tous les niveaux.

Un malentendu à dissiper

L'initiative «D roleg»  ne propose pas 
la libéralisation de la vente de produits 
stupéfiants. Les opposants ont grand tort 
de fausser le débat en tordant les co n 
cepts. Peut-être est-ce le seul moyen de  
trouver des arguments contre cette ini
tiative I Au marché des stupéfiants, tota
lement libre aujourd'hui -  vous trouvez 
de la cocaïne ou de l'héroïne à n'importe 
quel coin de rue, 24  heures sur 24 - ,  les 
initiants proposent de substituer un mar
ché contrôlé,  à l'instar de  la vente  des  
médicaments ou de l'alcool. Ces produits 
ne sont pas accessibles n'importe où et 
n 'im p o rte  q u an d .  L'État a é d ic té  des  
règles claires -  taxes, moyens de pré
vention ,  publicité, p a ten tes  de  vente ,  
etc. C'est d'un tel modèle  que « Droleg » 
s'inspire. Évidemment plus efficace que  
la situation actuelle qui permet des béné
f ic e s  in c a lc u la b le s ,  f in a n ç a n t  trafic  
d 'a r m e s ,  m o u v e m e n t s  e x tr é m is t e s ,  
in co h éren ces  de  tou tes  sortes dans la 
lutte contre les trafiquants et la politique 
de santé publique.

Deux cohérences opposées

«Jeunesse sans drogue» avait le méri
te d'être cohérente: une vision de socié
té dans laquelle on sait ce qui est bien et 
ce  qui est mal et  dans laquelle le m é 
chant est puni. Totalitaire dans l'idéolo
gie mais claire et nette. Avec «Droleg»,  
autre c o h é r e n c e  : l ' e n fe r m e m e n t  d es  
consom m ateurs de drogues est inutile; 
les b én é f ice s  il légaux procurés par la 
vente de stupéfiants sont incontrôlables; 
les différents psychotropes n'ont pas le 
m êm e statut qu'ils proviennent d'ici et

qu'ils so ient soc ia lem ent  accep tés  (al
coo l)  ou d'ailleurs (op iacés) .  M ettons  
d o n c  le to u t  sur un pied d 'ég a l i t é  et  
contrôlons le commerce. Théoriquement  
imparable. L'échec clair de  la politique  
de  répression actuelle et  la coh éren ce  
obligent à glisser un «oui»  dans l'urne.

Un plongeon dans l'inconnu

Le m o d è le  préconisé par « Droleg » 
n'existe nulle part ailleurs. Si ce n'est pas 
une raison suffisante pour le rejeter, bien 
au contraire, d'aucun peuvent avoir sé
rieusement peur de s'y lancer sans filet. 
D'autant plus que personne ne peut affir
mer en toute bonne foi que ce modèle  
n 'a u gm en tera  pas le n om b re  de  per
sonnes dépendantes. M ême en allouant 
des moyens financiers nettem ent supé 
rieurs pour la promotion de la santé et 
de la qualité de vie, aucune garantie sur 
cet aspect. Sur le plan international, la 
politique suisse -  en particulier de pres
cription d'héroïne -  est suivie très atten
tivement par les observateurs étrangers, 
qui ont fini par accepter ces expériences. 
Inutile donc de lancer une procédure qui 
exclurait notre pays des débats  eu ro 
péens et mondiaux sur ce thème. Deux 
raisons de voter « non ».

Des choix fondam entaux

La politique actuelle de la Confédéra
tion met encore un accent considérable 
sur la répression: 5 00  millions de francs
-  contre 30 à 35 millions pour la préven
tion. Cela signifie concrètement que l'on 
accepte que le consommateur soit puni. 
Cette approche sous-entend, entre autres, 
la remise entre les mains de la justice et 
de la police d'un phénom ène de société  
que nous ne gérons plus collectivement 
en termes de valeurs. L'exclusion des toxi
comanes résultant de cette politique met  
en danger notre démocratie. Pour relan
cer le débat sur le plan des valeurs so 
ciales et le restituer à la société, il est in
dispensable de replacer la question dans 
sa globalité, celle de l'ensemble des pro
duits modificateurs de la conscience et de  
leur utilisation. Reprendre la réflexion  
entre l'interdiction -  définir une loi et la 
faire appliquer par la police et la justice -  
et l'interdit qui se réfère aux aspects so 
ciaux, à la définition des règles de vie en

société.  Une approbation de  « Droleg»  
nous oblige à lancer un tel débat.

La politique des quatre piliers -  pré
vention, traitement, réduction des risques 
et répression -  a permis de faire avancer 
les m en ta l i té s  ; e l le  n é c e s s i t e  en core  
nombre d'adaptations. La plus importan
te est la révision de la Loi sur les stupé
fiants. Il est en effet indispensable de dé
pénaliser la consommation de stupéfiants 
et les actes préparatoires (possession de 
seringues, achat pour sa consommation  
personnelle, etc.). Les personnes toxico
m anes  n 'on t  pas à être poursuivies -  
c'est inutile, cher, inefficace et mauvais 
tant pour leur santé que pour la santé et 
la sécurité publiques. Le Parlement doit 
donc aborder ce débat dans les plus brefs 
délais. Et ce n'est pas tout. Il va être né
cessaire, dans un plus long terme, de ré
fléchir à une loi qui englobe l'ensemble  
des produits psychotropes: alcool, nicoti
ne, médicaments psychotropes. Il s'agit 
là d'abandonner la question du produit 
pour aborder celle de l'Homme dans la 
société, de la redéfinition des règles de 
vie qui permettront à chacun de partici
per à notre société, garantie de la dém o
cratie. N o u s  ne saurions aborder ces  
questions sans redéfinir les différences  
entre c o n so m m a t io n ,  abus et d é p e n 
dances. De leur côté, les intervenants du 
champ social et sanitaire sont appelés à 
se mobiliser pour éviter toutes  les at
teintes aux prestations éducatives et so
ciales, prestations qui éviteront des pro
blèmes individuels et sociaux.

Bref, il n'est pas temps d'enterrer les 
questions posées par les consommateurs  
de produits psychotropes. Et un «n on»  
massif poussera le Parlement et les ci
to y e n s  avec  lui à g lisser le prob lèm e  
complexe des drogues sous le tapis: un 
caricatural «n o n »  aux extrêmes et fin du 
débat. Une excellente raison de-glisser  
dans l'urne un «oui» stratégique. ■

Débat public: jeudi 19 novembre à 
2 0 h 1 5, à l'Aula de l'École polytechnique 
fédérale, EPFL, Av. de Cour 33, Lausanne.

Avec: Ruth Dreifuss; Anne-Catherine 
Menétrey, dép utée  des Verts au Grand 
Conseil vaudois; Christian-Nils Robert, 
professeur de Droit pénal à l'Université 
de  G enève  ; Jacques Besson, Médecin  
chef de la division d'abus de substances, 
Université de Lausanne.



REVUE DE PRESSE

Vers une juridiction universelle ?
La détermination à punir les crimes contre l'humanité s'affirme de plus en plus.

P
o u r  j u g e r  l e s  crimes co n tre  l 'h u 
m anité ,  l 'arsenal jurid ique existe 
depuis longtemps. Au tem ps de la 
p i r a t e r i e  d é jà ,  ce c r im e  c o n t r e  

l 'hum anité  était c o n d a m n é ;  la juridic
tion in te rn a t io n a le  se rem et en place 
au jou rd 'hu i .  Ce qui est n o u v e a u  su r 
tout, c'est la dé te rm ina tion  à pun ir  les 
c o u p a b le s ,  c o m m e  en  t é m o i g n e  la 
création en juillet dernier du  Tribunal 
pénal in ternational.  Extraits du  Finan
cial Times:

« L 'a r re s ta t io n  d 'A u g u s to  P in o c h e t  
prouve q ue  les d ro its  de l 'h o m m e  se 
m ondialisent.  Le juge Baltasar Garzón 
s 'appuie sur plusieurs cas de jurispru 
dence in ternationale ,  com m e le s tatut 
du T ribunal de  N u re m b e rg  en  1945,

REVUE DE PRESSE

d o n t  le Royaum e-U ni é ta it  s ignata ire  
et q u i  fu t  p a r  la su i te  a p p r o u v é  par  
l 'A s s e m b lé e  g é n é r a l e  des  N a t i o n s  
u n ie s .  Il f au t  é g a le m e n t  p r e n d r e  en  
c o m p te  la C o n v e n t i o n  des  N a t io n s  
unies de 1948 contre  le génocide, la ré
s o lu t io n  de  l 'Assem blée généra le  des 
Nations unies de 1973 sur le jugem ent 
de crimes con tre  l 'hum an ité ,  la décla
ration de l 'assemblée générale de 1992 
sur les <d isparus> et la C onven tion  eu 
ropéenne  de p révention  de la torture.

» C o m m e  le m o n t r e  c e t te  liste, les 
b onnes  in ten t ions  son t légion dans le 
d o m a in e  des droits de l 'hom m e. Mais 
ce qui est nouveau, c'est la dé te rm ina 
t io n  à p u n i r  les v io la t ions .  Elle s 'ex 
plique en partie par la réaction tardive

Une influence tout à fait négative

L
f. b u d g e t  d e  la Confédération , 
p ou r  cette  année ,  était  m a r 
q u é  au fer rouge. Il ne  p ré 
voyait pas m oins  de 7,6 m il

liards de francs de  défic it.  Le chiffre 
e f fec t i f  d e v r a i t  t o u r n e r  a u t o u r  des
2 m ill ia rds .  Soit p re sq u e  q u a t r e  fois 
moins. Une d im in u tio n  aussi substan 
tielle, sur u n e  si cour te  période, t ien t  
de la prestidigitation. Ce qui nécessite 
une explication.

Belle démonstration

Il faut toutefois com m encer  par poser 
une question. Il est évident qu 'avec son 
déficit a n n o n c é  d e  7,6 m i l l ia rd s  de 
francs, Kaspar Villiger a joué sur du  ve
lours pour faire passer devant le peuple, 
en juin dernier, son program m e d'assai
nissement des finances fédérales. La si
tuation était décrite com m e intolérable, 
et l 'accumulation de déficits metta it  en 
jeu l'avenir du  pays. Pas moins.

La Berne fédérale jure au jourd 'hui ses 
grands dieux que rien n 'a  été caché au 
peuple. L 'amélioration enregistrée pro 
vient pour moitié, fait-on valoir, des en 
c a is se m e n ts  n e t s  (2 ,7  m i l l i a r d s  de  
francs) résultant de l 'en trée  en  Bourse 
de Swisscom. La belle réponse! Au début 
de l 'é té ,  o n  sa v a i t  é v i d e m m e n t  q u e  
Swisscom serait partiellement privatisée

à l 'au tom ne et que le ry th m e  des ren 
trées fiscales dépassait les prévisions.

Le p o in t  le plus im p o r ta n t  à exam i
ner, d an s  ce tte  affaire, est c e p e n d a n t  
ailleurs. Les 2,7 milliards de recettes sup
plémentaires (en plus du pactole Swiss
com) résultent,  dit le Département fédé
ral des finances, de la b o n n e  situation 
économique. Autrement dit, il aura suffi 
que les affaires reprennent en 1997 pour 
que les finances publiques s 'améliorent 
n e t te m e n t  cette année.  Belle d é m o n s 
tration de l ' impact de la conjoncture sur 
les budgets! Belle d ém ons tra t ion  aussi 
que la recherche de l'équilibre financier 
passe par la croissance de l 'économ ie,  
b ea u c o u p  plus  q u e  par  des «m esures  
d 'économies [...]

Les leçons n'ont pas été tirées

C om pte tenu de ces constatations, on  
pourrait supposer, ou du moins espérer, 
que les leçons o n t  été tirées. Ça ne pa
raît pas être le cas: les politiques dites 
d'<assainissement> o n t  toujours le ven t 
en  poupe. Sans égard pou r  les risques 
que  le ra len tissem ent de la croissance 
m o n d i a l e  p o u r ra i t  fa ire  c o n n a î t r e  à 
l 'é c o n o m ie  suisse, en  p a r t icu l ie r  aux  
emplois».

Jean-Pierre Ghelfi, in L'événement syndi
cal, 3.11.1998

face aux  h o r re u rs  des génoc ides  bos 
n ia q u e  et rwandais,  au d é b u t  des a n 
n ées  90. R éac tion  qui,  à son  tour ,  a 
d o n n é  naissance aux  tr ibunaux  sur les 
crimes de guerre dans  l'ex-Yougoslavie 
et au Rwanda, siégeant respectivement 
à La Haye, aux Pays-Bas, et à Arusha, 
en  Tanzanie. C o n séquence  n e t te m e n t  
plus significative, les Nations unies o n t  
c ré é  e n  ju i l l e t  d e r n i e r  u n  T r ib u n a l  
p én a l  in t e r n a t io n a l  (TPI) p e r m a n e n t  
(ou C o u r  c r im in e l le  in te r n a t io n a le ) .  
Q uelque  120 pays o n t  vo té  en  faveur 
de sa mise en  place. Les États-Unis, of
f iciellement inquiets  de voir  leurs sol
dats en  mission de m a in t ien  de la paix 
traînés devan t des juges étrangers, o n t  
vpté con tre  et ainsi rejoint u n e  demi- 
douzaine de pays au parcours dou teux  
sur la ques tion  des droits de l 'hom m e, 
d o n t  la C h in e ,  l 'I rak  et la Libye. La 
création du TPI do it  encore être ratifiée 
a v a n t  q u ' i l  pu isse  c o m m e n c e r  à t r a 
vailler. S'il fonc t ionna i t  dès à présent, 
<il aurait  pu  soulager la pression poli
t i q u e  q u i  p è s e  s u r  l ’E s p a g n e  e t  le 
Royaume-Uni > dans l'affaire Pinochet, 
p r é te n d  M ark  Weller, ju r is te  b r i t a n 
n ique  de Cambridge, spécialisé dans le 
d roit  in ternational.  [...]» ■

David Suchon  et J im m y  Burns, Finan
cia l T im es  e t  Courrier In te rn a tio n a l,  
n°418, 5-11.11.98
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CHRONIQUE

Emménager
On ne devient pas Vaudoise, comme ça, du jour au lendemain, à trois 
semaines des votations cantonales!

L
a u s a n n e .  A d m i n i s t r a t i o n  c o m m u 
nale. Mercredi,  11 heures .  Entre 
d e u x  d é b a l l a g e s  d e  c a r to n s ,  je 
viens m 'insc rire  au C on trô le  des 

h a b i t a n t s .  R ite  d e  p a s s a g e .  Je  su is  
ém ue. Une fiancée le jour de ses noces. 
Dans quelques m inutes ,  j’aurai officiel
lem en t u ne  nouvelle adresse, et le lieu 
o ù  je réside  d e p u is  sep t  jou rs  « avec 
l ' in te n t io n  de m 'y  étab lir»  dev iendra  
m o n  domicile civil et politique.

J'entre et je referme la porte 
sur mon passé

Pas âm e qui vive, ni dans  le hall, ni 
d a n s  le b u re a u  d 'e n t r é e .  Au b o u t  du  
couloir, m o n  u n iq u e  prédécesseur p a 
t ien te  sur sa chaise, les m ains  pleines 
d e  p a p e ra s se .  S o u p irs  e n t e n d u s ,  les 
deux  cabines de service son t au rouge. 
J 'en  profite pour  suivre le conseil affi
ché au mur, je «prends de l 'avance» et 
remplis le formulaire adéquat.  La m e n 
t i o n  « o r ig in e  » m 'a r r ê te  u n  in s t a n t .  
Grâce aux parcours industrieux  de mes 
an c ê t re s  pa te rn e ls ,  j 'e n  p o ssèd e  p lu 
sieurs .  Les règles désu è te s  m a is  t o u 
jours en vigueur du droit  de cité m e re
v ie n n e n t  en  m ém oire :  à Lausanne, je 
suis Lausanno ise .  Bon, la date ,  la si
g n a t u r e ,  m a  c a b i n e  p a s s e  a u  v e r t ,  
j 'en tre  et je referme la porte  sur m o n  
passé.

Le présent sent la sueur et le parfum. 
Derrière son guichet, le préposé m e p a 
raît im m ense .  Cadrage obligé sur son 
ven tre  et le tissu m oiré de sa chemise 
v e r te .  I n c l i n a i s o n s  e t  s a l u t a t i o n s  
m u tu e l le s  n ' i n t e r r o m p e n t  pas la d is 
cussion en  cours avec sa c o n s œ u r  de 
guérite. O n y débat de ce que  l 'adm i
nistrée p récéden te  aura it  dû  faire, du  
papier que  sa régie n 'a  pas délivré...  Je 
t e n d s  le m ie n .  O n  s 'e n  e m p a r e ,  o n  
l'observe, o n  le parcourt d 'u n  stylo dis
trait et o n  l'oublie, le tem ps de p ou r 
suivre l 'échange verbal su sm entionné .  
J 'a t tends.  La m a in  m unicipa le  réappa
ra î t ,  q u é m a n d e ,  s 'a g i te ,  c o n t r a r i é e .  
J 'hésite  et je propose m o n  acte d 'origi
ne, aussitôt recalé. Un index impérieux 
se m et à ta p o te r  le com pto ir .  La t e n 
sion m onte .  J'essaie le livret de famille. 
O uf!  Les longs  do ig ts  b la n cs  f rém is 
sent,  feu il le t ten t ,  e m p o r te n t ,  puis ra
m è n e n t  le d o c u m e n t  g a g n a n t .  U n e  
voix solennelle descend des cieux, me

de m a n d e  si j'ai déjà hab ité  Lausanne. 
Je jure que no n ,  puis, sur le m ode léger 
et ne  croyant pas si bien  dire, j 'ajoute 
q u e  je suis « L au sa n n o ise  de  l ' é t r a n 
ger». Silence de bronze, percé d 'u n  la
co n iq u e  «Ça vous fera v ing t  francs», 
silence de p lom b, si pe rs is tan t  q u 'o n  
e n t e n d  crisser  m o n  g ia c o m e t t i  to u t  
neuf. Lorsqu 'on me rend  ma m onnaie ,  
on  se baisse, o n  m e rem erc ie  et, m i 
racle, o n  m e  sourit .  Collie r  de  d en ts  
parfaites, ma cabine s ' i l lum ine com m e 
le Titanic avan t le naufrage. Ça y est, la 
c é r é m o n i e  es t  t e r m i n é e ,  les é p o u x  
com blés ,  la fête p e u t  com m encer .  Le 
c o n t r ô l e u r  des  h a b i t a n t s  ra l lu m e  sa 
g u i r la n d e  de  b ie n v e n u e  : « C a d e a u » ,  
souffle-t-il, m e glissant une  m é ch a n te  
feuille A4 jaune canari,  pliée en  deux: 
«La liste des différents services ad m i
nistratifs, p o u r  faciliter votre in tég ra 
tion».

Un renseignement de routine

C 'es t  à c e t te  m i n u te  précise, jus te  
après ces signes réconfortan ts  de frater
n ité  hum aine ,  que m o n  destin  va bas
cu le r  d a n s  l 'h o r r e u r  de  l 'e x c lu s io n .  
U ne  q u e s t io n  b a n a le ,  u n  r e n s e ig n e 
m e n t  de rou tine :

-  Pour les vota tions, c o m m e n t  ça se 
passe? Vous m 'envoyez  m a carte à la 
m aison?

-  Il y a u n  délai, M adam e, vous ne  
pouvez pas voter sur le plan  can tona l  
et c o m m u n a l  p e n d a n t  tro is  m o is  au 
moins. Article 5 de la Loi can tona le  sur 
l 'exercice des d ro its  po l i t iques  du  16 
mai 1989 (LEDP).

-  Mais le 29 novem bre, alors, pour  le 
fédéral?

-  Le législateur est prévoyant,  rassu- 
rez-vous. L'article 7 du  R èglem ent du 
1er novem bre  1989 d ’application  de la 
loi du  16 mai 1989 (RLEDP) vous attr i
bue une  carte spéciale d o n t  la validité 
est l im itée  au sc ru t in  en  vue  d u q u e l  
elle vous a été délivrée; elle vous sera 
retirée lors du  vote, dans  les locaux du 
Registre civique.

Patatras! Me voilà déchue, interdite, 
rejetée à peine  arrivée. Moi, bourgeoise 
de Lausanne saine de corps et d'esprit, 
m oi qu i  p o ta sse  le fre in  à l ' e n d e t t e 
m e n t  v a u d o i s  d e p u i s  des  s e m a in e s  
dans  DP, moi, enfin, que  la Confédéra 
tion  en  personne  autorise à voter ou  à

ê t re  é lue  à so n  é m i n e n t  n iv e a u ,  on 
v o u d r a i t  m e pr iver  de l 'exerc ice  aux 
é c h e l o n s  i n f é r i e u r s ?  M ais  c 'e s t  le 
m o n d e  à l'envers.

Le monde à l'envers, 
la Suisse à l'endroit

«Non, ma chère, c'est la Suisse à l 'en
droit .  La s tabili té  du  pays d é p e n d  de 
ces équilibres subtils, de ces souveraine
tés superposées». Loin de me soutenir, 
mes camarades, mes amis, mes parents 
m 'o n t  lâchée les uns  après les autres. 
« O n  n e  n a î t  pas v au d o ise ;  o n  le de
vient.  » L'adage serait eurocompatible , 
la c h o s e  jugée  to u r  à to u r  no rm ale ,  
c o u ra n te ,  pas é to n n a n te ,  h is to r iq u e 
m e n t  expl icab le ,  e t le déla i  « ra iso n 
nable, au vu du bu t recherché». Le but, 
quel bu t?  Se familiariser avec les us et 
c o u tu m es  de la p o p u la t io n  indigène? 
«Mais non , ma chère, s im plem ent em
pêcher le tourism e électoral, frontalier 
en  particulier.» J'ai réfléchi, je m 'incli
ne, les Vaudois o n t  raison. Trois mois, 
c 'es t  u n  m i n im u m  p o u r  s 'h a b i tu e r  à 
être assimilée ju rid iquem ent à une  in
capable. P ersonne llem en t,  j'ai encore 
« pris de l 'avance». Ce tem ps de caren
ce m 'obsède ,  m ’enlève le som m eil  et 
m es  m o y e n s .  C h a q u e  n u i t ,  c 'e s t  le 
m êm e film, le m êm e scénario:

Je suis à la f ron tiè re ,  q u e lq u e  part 
en tre  M ôtier  (FR) et V allam and (VD). 
En uniform e, mais sans armes. Je garde 
le pays. M ission impossible. La LEDP 
v ie n t  d 'ê t r e  a b ro g é e  p a r  u n  Conseil  
d 'État irresponsable. Voici que des ar
m é es  d e  C o n f é d é r é s ,  des  v o lé e s  de 
PDC, b ib le  so u s  le b ras ,  des  n uées  
d 'UDC, Morgenstern au poing, des co
lonnes de féministes, quotas d 'acier au 
côté, des lignes de Partisans de la Li
berté, b idon  d 'essence à la main, et des 
escouades d'Alliés de Gauche, faucille 
en tre  les dents, tous fuyant leur statut 
de m inorita ires  persécutés, s 'avancent 
à m arche forcée pour  déposer leurs pa
piers dans no tre  bon  C a n to n  avant des 
élections capitales. En parfaite légalité. 
Je les regarde passer, seule et im puis 
sante face à la plus grave m enace d 'en 
v a h is se m e n t  q u 'a i t  c o n n u e  la région 
depuis les troupes bernoises.

Et je m e réveille en  larmes, persua
dée d 'a v o ir  d é f in i t iv e m e n t  ra té  m on 
exam en  de vaudois. Anne Rivier


